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Projets de règlement

Projet de règlement
Loi visant à faciliter le déroulement de l’élection  
générale municipale du 7 novembre 2021 dans  
le contexte de la pandémie de la COVID-19 
(2021, chapitre 8)

Certaines dispositions en matière municipale  
afin de faciliter le déroulement de l’élection générale 
municipale du 7 novembre 2021 dans le contexte  
de la pandémie de la COVID-19 
— Modification

Loi sur les élections et les référendums dans  
les municipalités

Règlement sur le tarif des rémunérations payables lors 
d’élections et de référendums municipaux

Règlement sur le vote par correspondance

Avis est donné, par les présentes, conformément 
à l’article 3 de la Loi visant à faciliter le déroulement 
de l’élection générale municipale du 7 novembre 2021 
dans le contexte de la pandémie de la COVID-19 (2021, 
chapitre 8), que le projet de Règlement modifiant cer-
taines dispositions en matière municipale afin de faci-
liter le déroulement de l’élection générale municipale du 
7 novembre 2021 dans le contexte de la pandémie de la 
COVID-19, dont le texte apparaît ci-après, pourra être 
édicté par le directeur général des élections à l’expiration 
d’un délai de 10 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement a pour objet de modifier cer-
taines dispositions de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités (chapitre E-2.2), du 
Règlement sur le tarif des rémunérations payables lors 
d’élections et de référendums municipaux (chapitre E-2.2, 
r. 2) et du Règlement sur le vote par correspondance  
(chapitre E-2.2, r. 3) afin de faciliter le déroulement 
de l’élection générale municipale du 7 novembre 2021, 
en tenant compte des conséquences de la pandémie de  
la COVID-19.

Le projet de règlement propose, notamment, d’établir 
les conditions d’exercice et les modalités applicables au 
vote par correspondance pour certaines catégories d’élec-
teurs; d’établir un mode de révision de la liste électorale 
adapté à ces mêmes catégories d’électeurs; de devancer 
la période de dépôt des déclarations de candidature aux 
fins du traitement du vote par correspondance; d’ajouter  

des jours de vote par anticipation; de prévoir la possi-
bilité d’instituer le vote au bureau du président d’élec-
tion et d’ajouter une exception, en matière de dépenses 
électorales, concernant l’achat de services ou de matériel 
sanitaires.

Toute personne intéressée ayant des commentaires  
à formuler au sujet de ce projet de règlement est priée  
de les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du délai 
de 10 jours, à monsieur Pierre Reid, directeur général 
des élections du Québec, au 3460, rue de La Pérade,  
Québec (Québec) G1X 3Y5 (adresse électronique :  
Projet_reglement_DGE@electionsquebec.qc.ca).

Le directeur général des élections,
Pierre Reid

Règlement modifiant certaines  
dispositions en matière municipale  
afin de faciliter le déroulement de  
l’élection générale municipale du  
7 novembre 2021 dans le contexte  
de la pandémie de la COVID-19 
Loi visant à faciliter le déroulement de l’élection  
générale municipale du 7 novembre 2021 dans  
le contexte de la pandémie de la COVID-19 
(2021, chapitre 8, a. 3)

1. Le présent règlement modifie certaines dispositions 
en matière municipale afin de faciliter le déroulement 
de l’élection générale municipale du 7 novembre 2021, 
dont celui de la reddition de comptes, en tenant compte 
des conséquences de la pandémie de la COVID-19. Il  
s’applique également à toute procédure recommencée à la 
suite de cette élection conformément à l’article 276 de la 
Loi sur les élections et les référendums dans les munici-
palités (chapitre E-2.2).

LOI SUR LES ÉLECTIONS ET LES RÉFÉRENDUMS 
DANS LES MUNICIPALITÉS

2. La Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités est modifiée par l’insertion, après l’arti- 
cle 79, du suivant :

« 79.1. Les articles 77 à 79 ne s’appliquent pas à la 
nomination du scrutateur et du secrétaire du bureau de 
vote du président d’élection. ».
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3. L’article 81.1 de cette loi est modifié par le rem-
placement, dans le troisième alinéa, de « Lorsqu’il y a  
trois bureaux de vote ou moins dans un local » par « Malgré 
ce qui précède, si le président d’élection le décide ».

4. L’article 81.2 de cette loi est modifié par le rem-
placement, dans le premier alinéa, de « dans le cas d’un 
bureau de vote itinérant » par « lors du vote au bureau du 
président d’élection ».

5. L’article 99 de cette loi est modifié, dans le premier 
alinéa :

1° par le remplacement, dans ce qui précède le para-
graphe 1°, de « quarante-quatrième » par « cinquante  
et unième »;

2° par l’insertion, dans le paragraphe 4° et après 
« par anticipation », de « , y compris le vote au bureau du  
président d’élection, le cas échéant ».

6. L’article 125 de cette loi est modifié par l’ajout, dans 
le premier alinéa, des paragraphes suivants :

« 5° le fait que les électeurs visés à l’article 134.1 
puissent faire une demande d’inscription, de radiation 
ou de correction par écrit en fournissant les documents 
prévus à cet article;

6° la façon d’obtenir les renseignements sur les règles 
relatives à la demande d’inscription, de radiation ou de 
correction pour les électeurs visés à l’article 134.1 et les 
formulaires nécessaires;

7° les conditions à remplir par un électeur admissible 
pour voter par correspondance. ».

7. L’article 126 de cette loi est modifié par le  
remplacement, dans le premier alinéa et partout où 
ceci se trouve, de « aux paragraphes 3° et 4° » par « aux  
paragraphes 3° à 7° ».

8. L’article 134.1 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 134.1. Malgré l’article 132, toute personne qui est 
domiciliée dans une résidence privée pour aînés identifiée 
au registre constitué en vertu de la Loi sur les services 
de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2) ou dans 
une installation visée au deuxième alinéa de l’article 50 
ou toute personne qui est hébergée dans une telle instal-
lation et qui désire se prévaloir du troisième alinéa de cet 
article peut, au plus tard le dernier jour fixé pour la pré-
sentation des demandes, transmettre par écrit au président 
d’élection une demande d’inscription, de correction ou de 
radiation. Cette demande doit être accompagnée soit des 
documents prévus au deuxième alinéa de l’article 133,  

soit d’une attestation écrite confirmant l’identité et le lieu 
de résidence de cette personne et signée par un respon-
sable de son lieu de domicile ou d’hébergement ou par un 
membre du personnel autorisé à cette fin.

Il en est de même pour toute personne domiciliée sur 
le territoire de la municipalité mentionnée aux para-
graphes 2° à 4° du premier alinéa ou au troisième alinéa 
de l’article 173.1. Toutefois, à l’égard de ces personnes, la 
demande doit être accompagnée des documents prévus 
au deuxième alinéa de l’article 133.

Le président d’élection transmet à la commission de 
révision compétente les demandes et documents qui lui 
ont été transmis. ».

9. L’article 146 de cette loi est modifié par le remplace-
ment, dans le deuxième alinéa, de « quarante-quatrième » 
par « cinquante et unième ».

10. L’article 153 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, de 
« quarante-quatrième au trentième » par « cinquante et 
unième au trente-septième »;

2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de 
« trentième » par « trente-septième ».

11. L’article 160 de cette loi est modifié, dans le  
premier alinéa :

1° par la suppression, dans le paragraphe 3°, de « mais 
de moins de 50 000 habitants; »;

2° par la suppression des paragraphes 4° et 5°.

12. L’article 171 de cette loi est modifié, dans le  
premier alinéa :

1° par l’insertion, à la fin du paragraphe 5°, de  
« , y compris le vote au bureau du président d’élection, le 
cas échéant »;

2° par l’insertion, dans le paragraphe 7° et après « anti-
cipation », de « , y compris le vote au bureau du président 
d’élection, le cas échéant, ».

13. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’arti- 
cle 173, de ce qui suit :

« §1.1. Vote par correspondance

« 173.1. Peut voter par correspondance toute personne 
qui remplit l’une des conditions suivantes et qui est ins-
crite ou qui a le droit d’être inscrite comme électeur sur 
la liste électorale :
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1° à titre de personne domiciliée dans une résidence 
privée pour aînés identifiée au registre constitué en 
vertu de la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux (chapitre S-4.2) ou dans une installation visée au  
deuxième alinéa de l’article 50;

2° à titre de personne domiciliée et qui est incapable 
de se déplacer pour des raisons de santé;

3° à titre de personne domiciliée et qui agit comme 
proche aidant d’une personne visée au paragraphe 2° et 
qui est domiciliée au même endroit que cette dernière;

4° à titre de personne domiciliée et dont l’isolement 
est recommandé ou ordonné par les autorités de santé 
publique en raison de la pandémie de la COVID-19;

5° à un autre titre que celui de personne domiciliée, 
lorsque aucune résolution de la municipalité prise en vertu 
du premier alinéa de l’article 659.4 ne permet d’offrir cette 
modalité de vote, et dont l’isolement est recommandé ou 
ordonné par les autorités de santé publique en raison de 
la pandémie de la COVID-19.

Est une personne dont l’isolement est recommandé ou 
ordonné par les autorités de santé publique en raison de 
la pandémie de la COVID-19, la personne qui :

1° est de retour d’un voyage à l’étranger depuis moins 
de 14 jours;

2° a reçu un diagnostic de la COVID-19 et est toujours 
considérée comme porteuse de la maladie;

3° présente des symptômes de la COVID-19;

4° a été en contact avec un cas soupçonné, probable 
ou confirmé de la COVID-19 depuis moins de 14 jours;

5° est en attente d’un résultat au test de la COVID-19.

Peut également voter par correspondance toute per-
sonne inscrite ou qui a le droit d’être inscrite comme 
électeur sur la liste électorale et qui est âgée de 70 ans 
ou plus le jour fixé pour le scrutin, lorsqu’une résolution 
de la municipalité prise en vertu du deuxième alinéa de 
l’article 659.4 permet d’offrir cette modalité de vote.

« 173.2. Le Règlement sur le vote par correspondance 
(chapitre E-2.2, r. 3) s’applique au vote par correspon-
dance offert aux électeurs visés à la présente sous-section, 
sous réserve des adaptations particulières prévues aux 
articles 173.3 à 173.6.

« 173.3. Tout électeur visé à l’article 173.1 peut, afin 
de voter par correspondance, faire une demande écrite 
ou verbale au président d’élection.

Cette demande prend effet lors de sa réception et ne 
demeure valide qu’aux fins de l’élection générale muni-
cipale du 7 novembre 2021 ou de toute procédure recom-
mencée à la suite de cette élection conformément à  
l’article 276.

Elle doit être reçue au bureau du président d’élection 
au plus tard le onzième jour précédant celui fixé pour 
le scrutin. Toutefois, dans le cas d’un électeur visé aux 
paragraphes 4° ou 5° du premier alinéa de l’article 173.1, 
elle ne peut être faite qu’à compter du vingt et unième jour 
précédant celui fixé pour le scrutin.

« 173.4. Tout électeur visé au paragraphe 1° du  
premier alinéa de l’article 173.1 et qui est incapable de 
marquer lui-même son bulletin de vote peut se faire assis-
ter d’un membre du personnel de son domicile, lequel peut 
porter assistance à plus d’un électeur de la résidence ou 
de l’installation où il travaille.

« 173.5. Tout électeur visé au paragraphe 1° du  
premier alinéa de l’article 173.1 peut, à défaut de trans-
mettre une photocopie d’un des documents mentionnés 
à l’article 215 et sur lequel apparaît sa signature, joindre 
dans l’enveloppe identifiée « ENV-2 » un document sur 
lequel est inscrit sa date de naissance et est apposé sa 
signature. Ce document constitue alors un document 
d’identification ou une photocopie d’un document d’iden-
tification aux fins du Règlement sur le vote par correspon-
dance (chapitre E-2.2, r. 3).

« 173.6. L’exploitant d’une résidence privée pour aînés 
identifiée au registre constitué en vertu de la Loi sur les 
services de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2) ou 
le directeur général d’un établissement visé au deuxième 
alinéa de l’article 50 doit s’assurer que le matériel de vote 
par correspondance soit remis aux électeurs et que les 
bulletins de vote par correspondance soient retournés en 
temps opportun. ».

14. L’article 174 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de 
« septième et sixième » par « huitième, septième, sixième 
et premier »;

2° par le remplacement du troisième alinéa par le 
suivant :

« Le président d’élection peut également décider de tenir 
un vote à son bureau ou à tout autre endroit qu’il détermine 
à cette fin à l’un ou plusieurs des jours parmi les neuvième, 
sixième, cinquième et quatrième jours précédant celui fixé 
pour le scrutin. Toutefois, il ne peut décider de tenir un tel 
vote le sixième jour précédant celui fixé pour le scrutin si 
le vote par anticipation se tient ce jour-là. ».
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15. L’article 175 de cette loi est modifié par la suppres-
sion des deuxième et troisième alinéas.

16. L’article 177 de cette loi est modifié par la sup-
pression, dans le premier alinéa, de « et détermine, le 
cas échéant, tout tel bureau qui constitue un bureau de  
vote itinérant ».

17. L’article 177.1 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 177.1. Lorsque le président d’élection décide de tenir 
un vote à son bureau ou à tout endroit qu’il détermine à 
cette fin, les personnes visées à la section V du chapitre V 
ne peuvent être présentes au bureau. ».

18. L’article 178 de cette loi est modifié :

1° par l’insertion, dans le premier alinéa et après « par 
anticipation », de « , y compris celui au bureau du pré-
sident d’élection ou à tout autre endroit qu’il a déterminé 
à cette fin, »;

2° par la suppression des deuxième et troisième alinéas.

19. L’article 179 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement du premier alinéa par le suivant :

« Le bureau de vote par anticipation, y compris celui au 
bureau du président d’élection ou à tout autre endroit qu’il 
a déterminé à cette fin, est ouvert de 9 h 30 à 20 heures. »;

2° par la suppression du deuxième alinéa.

20. L’article 180 de cette loi est abrogé.

21. L’article 182 de cette loi est modifié par l’insertion, 
dans le premier alinéa et après « vote par anticipation », de 
« la première journée ».

22. L’article 183 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, de « la 
seconde journée » par « d’une autre journée »;

2° par le remplacement du deuxième alinéa par le 
suivant :

« Après la fermeture du bureau de vote de cette journée, 
le scrutateur et le secrétaire accomplissent les mêmes actes 
qu’après sa fermeture la première journée. Les bulletins de 
vote utilisés et annulés lors de la journée sont placés dans 
des enveloppes distinctes de celles qui contiennent les bul-
letins utilisés et annulés lors des journées précédentes. ».

23. L’article 184 de cette loi est modifié par l’ajout, à 
la fin, de l’alinéa suivant :

« Lorsqu’un vote par anticipation se tient le premier 
jour précédant celui fixé pour le scrutin, le secrétaire du 
bureau de vote dresse la liste des électeurs qui ont voté 
lors de cette journée et la transmet, le plus tôt possible, au 
président d’élection ou à la personne que celui-ci désigne. 
Le président d’élection en transmet une copie à chaque 
parti autorisé ou équipe reconnue et à chaque candidat 
indépendant intéressé, le plus tôt possible. ».

24. L’article 185 de cette loi est modifié :

1° par l’insertion, après le premier alinéa, du suivant :

« Dans le cas où une urne contient plus de 300 bulle-
tins de vote par anticipation, le président d’élection peut 
décider de faire procéder au dépouillement de cette urne à 
compter de 18 heures le jour du scrutin. S’il le juge appro-
prié, il peut également faire procéder au dépouillement des 
autres urnes de ce vote. »;

2° par l’insertion, à la fin du deuxième alinéa, de  
« , ainsi qu’aux directives particulières établies par le 
directeur général des élections dans le cas d’un dépouil-
lement débutant avant la fermeture du scrutin ».

25. L’article 189 de cette loi est modifié par l’ajout, à 
la fin, de l’alinéa suivant :

« Malgré ce qui précède, dans le cas des établisse-
ments visés au deuxième alinéa de l’article 50, l’usage 
des locaux pour l’établissement des bureaux de vote n’est 
pas permis. ».

26. L’article 210 de cette loi est modifié par le rempla-
cement de « 10 heures » par « 9 h 30 ».

27. L’article 221 de cette loi est modifié par l’insertion, 
à la fin du deuxième alinéa, de « ou l’autorise à se rendre 
à l’isoloir avec son propre crayon, à la condition qu’il 
s’agisse d’un stylo noir ou bleu ou d’un crayon de plomb ».

28. L’article 222 de cette loi est modifié par l’insertion, 
à la fin de la première phrase du premier alinéa, de « ou 
du crayon qui a été autorisé par ce dernier ».

29. L’article 233 de cette loi est modifié par l’inser-
tion, à la fin du paragraphe 7°, de « ou du crayon qui a été 
autorisé par le scrutateur ».

30. L’article 276 de cette loi est modifié par le rempla-
cement, dans le paragraphe 4°, de « trente-quatrième » par 
« quarante et unième ».
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31. L’article 397 de cette loi est modifié, dans le  
troisième alinéa :

1° par la suppression du paragraphe 1°;

2° par la suppression, dans le paragraphe 2°, de « mais 
de moins de 100 000 habitants ».

32. L’article 446.1 de cette loi est remplacé par le 
suivant :

« 446.1. Tout prêt consenti par un électeur doit être 
fait soit au moyen d’un chèque ou d’un autre ordre de 
paiement signé par l’électeur et tiré sur son compte dans 
un établissement financier qui a un bureau au Québec, soit 
par un virement de fonds effectué à partir d’un tel compte 
à celui que détient le représentant officiel. ».

33. L’article 453 de cette loi est modifié par l’ajout, à 
la fin, du paragraphe suivant :

« 10° les dépenses raisonnables liées à l’achat de ser-
vices ou de matériel sanitaires à moins que l’agent officiel 
ne les ait déclarées comme dépenses électorales dans son 
rapport de dépenses électorales ou que ce matériel ne com-
porte un aspect partisan. ».

34. L’article 471 de cette loi est modifié :

1° par l’insertion, dans le troisième alinéa et après « fait 
à son ordre », de « ou effectue un virement de fonds au 
compte que le trésorier détient »;

2° par l’insertion, à la fin du quatrième alinéa, de « ou 
le virement de fonds ».

35. L’article 492 de cette loi est modifié par la suppres-
sion, dans le troisième alinéa, de « ou de copies certifiées 
conformes de ces documents ».

36. L’article 494 de cette loi est modifié par l’ajout, 
à la fin du deuxième alinéa, de la phrase suivante : « Le 
montant total de ces dettes peut également faire l’objet 
d’un virement de fonds au compte que le trésorier détient, 
selon les directives du directeur général des élections. ».

37. L’article 512.14 de cette loi est modifié par le rem-
placement du troisième alinéa par le suivant :

« L’intervenant particulier doit acquitter toute dépense 
soit au moyen d’un chèque ou d’un ordre de paiement 
signé par l’intervenant particulier lui-même, s’il est un 
électeur, ou par le représentant, si l’intervenant est un 
groupe d’électeurs, et tiré de son compte dans une banque, 
une société de fiducie autorisée ou une coopérative de 
services financiers ayant un bureau au Québec, soit par 
un virement de fonds effectué à partir d’un tel compte. ».

38. L’article 512.17 de cette loi est modifié par la 
suppression, dans le deuxième alinéa, de « ou de copies  
certifiées conformes de ces documents ».

39. L’article 659.4 de cette loi est modifié :

1° par l’insertion, après le premier alinéa, du suivant :

« Elle peut également prévoir que toute personne qui est 
inscrite comme électeur sur la liste électorale et qui est 
âgée de 70 ans ou plus le jour fixé pour le scrutin peut, sur 
demande, exercer son droit de vote par correspondance 
conformément aux règles applicables. »;

2° par le remplacement, dans le troisième alinéa, de 
« deuxième » par « troisième ».

RÈGLEMENT SUR LE TARIF DES 
RÉMUNÉRATIONS PAYABLES LORS 
D’ÉLECTIONS ET DE RÉFÉRENDUMS 
MUNICIPAUX

40. L’article 2 du Règlement sur le tarif des rémuné-
rations payables lors d’élections et de référendums muni-
cipaux (chapitre E-2.2, r. 2) est remplacé par le suivant :

« 2. Lorsqu’il y a un vote par anticipation, y com-
pris celui au bureau du président d’élection, le président 
d’élection a le droit de recevoir une rémunération de 
384 $ pour les fonctions qu’il exerce pour la tenue du vote  
par anticipation.

Cette rémunération est de :

a) 770 $ lorsque le vote par anticipation dure 2 jours;

b) 1 156 $ lorsque le vote par anticipation dure 3 jours;

c) 1 542 $ lorsque le vote par anticipation dure 4 jours;

d) 1 927 $ lorsque le vote par anticipation dure 5 jours;

e) 2 313 $ lorsque le vote par anticipation dure 6 jours;

f) 2 698 $ lorsque le vote par anticipation dure 7 jours. ».

RÈGLEMENT SUR LE VOTE PAR 
CORRESPONDANCE

41. L’article 2 du Règlement sur le vote par correspon-
dance (chapitre E-2.2, r. 3) est modifié par le remplace-
ment, dans le troisième alinéa, de « dernier jour fixé pour 
la présentation à la commission de révision des demandes 
d’inscription, de radiation ou de correction à la liste élec-
torale » par « onzième jour précédant celui fixé pour  
le scrutin ».
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42. L’article 3 de ce règlement est modifié, dans le 
premier alinéa :

1° par la suppression de « écrite »;

2° par le remplacement de « au plus tard à la date limite 
que ce dernier indique » par « et des délais pour ce faire ».

43. L’article 5 de ce règlement est modifié par la sup-
pression, dans le paragraphe 3°, de « , le sixième jour  
précédant celui fixé pour le scrutin, ».

44. L’article 9 de ce règlement est modifié par le rem-
placement, dans le premier alinéa, de « Après le dernier 
jour fixé pour la présentation à la commission de révision 
des demandes d’inscription, de radiation ou de correction 
à la liste électorale » par « Après le dépôt de la liste élec-
torale au bureau de la municipalité ».

45. L’article 10 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 10. Tout électeur qui a fait une demande de voter par 
correspondance et qui n’a pas reçu ses bulletins de vote 
peut s’adresser au président d’élection pour les obtenir. Si 
le nom de l’électeur figure sur la liste des électeurs inscrits 
au vote par correspondance et qu’il n’a pas déjà voté, le 
président d’élection lui transmet une enveloppe contenant 
tout le matériel nécessaire à l’exercice du droit de vote, 
s’il estime qu’il est raisonnable de croire qu’au moment 
où l’électeur formule sa demande les délais sont suffisants 
pour le retour des enveloppes. Le président d’élection en 
informe le secrétaire du bureau de vote par correspon-
dance qui en fait mention au registre du scrutin. ».

46. L’article 12 de ce règlement est modifié par le rem-
placement, dans le premier alinéa, de « Le dixième jour 
précédant celui fixé pour le scrutin » par « Dès l’entrée en 
vigueur de la liste électorale ».

47. L’article 29 de ce règlement est modifié par 
l’ajout, à la fin du premier alinéa, de la phrase suivante : 
« Ce dépouillement peut toutefois débuter à compter 
de 18 heures, le jour du scrutin, selon les conditions et 
modalités prévues aux deuxième et troisième alinéas de 
l’article 185 de la Loi. ».

DISPOSITIONS FINALES

48. Les dispositions du présent règlement continuent 
de s’appliquer jusqu’à l’accomplissement des objets pour 
lesquels elles ont été édictées.

49. Le présent règlement entre en vigueur le  quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec.

74590


	droits2: 


